
Bu
lle

tin
 M

un
ic

ip
al

2016 - 2017

www.saint-etienne-de-valoux.fr

Commune de
SAINT-ETIENNE-DE-VALOUX

www.saint-etienne-de-valoux.fr



2

Bu
lle

tin
 M

un
ic

ip
al

20
16

 - 
20

17
w

w
w

.s
ai

nt
-e

tie
nn

e-
de

-v
al

ou
x.

fr

Bienvenue aux nouveaux arrivants :
Nous vous invitons à venir en Mairie afin de faire connaissance. Nous pourrons ainsi vous remettre un 
petit guide dans lequel vous trouverez toutes les informations utiles concernant notre commune.
Nous vous donnerons gratuitement une carte pour vous rendre à la déchetterie qui se situe à Andan-
cette (3km)

L’Etat Civil 2016
Naissances :
TROUBETZKY Pierrot 22/01/2016
QUILLET Léna   08/04/2016
CAVY Aronn   01/11/2016
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2016 aura permis la fin du raccordement postal. J’espère que la signalétique et les plaques vous 
donnent satisfaction. Certes, cela vous a demandé de nombreuses démarches pour réaliser les change-
ments d’adresse mais c’est une étape incontournable pour l’avenir car elle facilite grandement le travail 
des prestataires de services (les secours, la poste, les transporteurs, EDF, opérateurs de téléphonie ……) 
et conditionne le déploiement de la fibre dans la commune.

En 2016, nous avons finalisé le site internet. Vous pouvez le consulter à l’adresse suivante : 
http://www.saint-etienne-de-valoux.fr/. Vous pourrez ainsi suivre, en temps réel, toute l’actualité de la 
commune : manifestations, comptes-rendus du conseil municipal et bien d’autres informations…

L’enfouissement des réseaux secs (électricité, téléphonie et éclairage public) devrait se dérouler courant 
2017. Ces travaux qui débuteront par le coeur du village vont entraîner des perturbations mais cette 
opération tendra à améliorer durablement le charme de notre village.

Tout au long de l’année 2017, nous poursuivrons la démarche du PLU. Suite au diagnostic, nous en-
trons dans la phase de construction du Projet d’aménagement et de développement durable (PADD). 
Je remercie les personnes qui ont déjà participé et je vous invite à venir encore plus nombreux lors des 
prochaines réflexions car il s’agit de votre village et son devenir en dépend.

Enfin, comme je l’ai évoqué lors des réunions du PLU, nous débuterons prochainement la réflexion sur 
le projet de notre salle d’animation. L’idée avancée est de réaliser celle-ci à côté de la mairie. Son toit 
terrasse permettrait d’agrandir le parvis de l’église et la création d’une passerelle pourrait desservir la 
mairie réglant ainsi le problème de son accessibilité.

Cette année, encore adjoints et conseillers ont participé activement à la mise en oeuvre des décisions 
prises dans l’unique but de rendre Saint-Etienne-De-Valoux toujours plus agréable à vivre. Je tiens à les 
remercier pour leur implication dans la vie du village. Un merci également aux conjoints et conjointes 
qui subissent avec patience de nombreuses soirées en solitaire, nous permettant ainsi de concrétiser au 
mieux nos engagements.

Marie-Christine SOULHIARD

LE MOT DU MAIRE
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COMPTE ADMINISTRATIF 2016

Section Fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
• Excédent antérieur reporté  442 561 €

• Produits des Services  1 419 €

• Impôts et taxes  76 264 €

• Dotations et Participations  44 810 €

• Autres Produits Gestion Courante 3 756 €

 568 810 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
• Charges à caractère Général  39 296 €

• Charges de Personnel  14 435 €

• Autres charges gestion courante  36 549 €

• Charges Financières  8 717 €

 98 997 €
Soit un excédent de fonctionnement de : 469 813 €

Section Investissement
RECETTES D’INVESTISSEMENT

• Excédent antérieur reporté  141 842 € 

• Dotations fonds divers réserves  6 140 €

 147 982 €

DEPENSES D’INVESTISSEMENT
• Remboursement d’emprunts  9 329 €

• Immobilisations incorporelles  17 013 €

• Immobilisations corporelles   11 939 €

• Immobilisations en cours  6 498 €

 44 779 €
Soit un excédent d’Investissement : 103 203 €

Résultat global excédentaire : 573 016 €
(Intégrant les 250 000 € du versement de l’emprunt relatif au projet de construction de la salle d’animation rurale)

(*) Suite à la dissolution du CCAS son excédent a été intégré dans les comptes de la commune (440 670 € + 1 891€)

(*)
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Formalités civiques : Inscription sur les listes électorales

Pour les jeunes résidents dans la commune et atteignant 18 ans dans l’année, l’inscription sur les listes 
électorales est AUTOMATIQUE.
Toutefois, il est fortement conseillé aux jeunes concernés de s’en assurer.

Pour les nouveaux habitants, l’inscription reste une démarche volontaire. Pour ce faire, vous devrez 
remplir le formulaire d’inscription (disponible en mairie ou en ligne sur le site www.interieur.gouv.fr), 
fournir une pièce d’identité et un justificatif de domicile.
Sauf cas particuliers, les inscriptions sont recevables jusqu’au 31 décembre de l’année en cours pour 
application au premier mars de l’année suivante.

Démarche obtention ou renouvellement de cartes d’identité

Depuis mars 2017 et dans le cadre du Plan Préfecture Nouvelle Génération, l’instruction des dossiers de 
Carte Nationale d’identité est transférée aux mairies équipées d’un dispositif de recueil des empreintes 
digitales, soit pour notre territoire les mairies de : Serrières, Davézieux, Annonay, Tournon-sur-Rhône, 
Saint-Rambert-D’Albon.

Dans un souci de bon fonctionnement des services et de meilleur traitement des dossiers, il est 
recommandé de prendre contact auprès de la mairie de votre choix.

La présence de la personne sollicitant la carte d’identité est INDISPENSABLE. Aucun document ne 
saurait être donné à un proche, même si c’est un parent.

Afin de réduire les délais d’instruction, nous vous incitons fortement à :

 • remplir une pré-demande en ligne sur le site « predemande-cni.ants.gouv.fr »
 • ou remplir le CERFA (document à disposition dans les mairies)

Une fois cette formalité accomplie, les personnes doivent se présenter à la mairie de votre choix (liste 
ci-dessus), munies des pièces suivantes :

 • Numéro de la pré-demande en ligne ou CERFA préalablement rempli
 • 1 photo d’identité aux normes européennes et datant de moins de 6 mois
 • 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois : facture de consommation (gaz, téléphone,
     téléphone portable, eau) ou dernier avis imposition ou dernière taxe habitation
 • Si l’ancienne carte est périmée depuis moins de 2 ans : ancienne carte

Si l’ancienne carte est périmée depuis plus de 2 ans : passeport en cours de validité ou copie intégrale 
de l’acte de naissance de moins de 3 mois.

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
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Plan Local d’Urbanisme

L’élaboration du PLU avec l’appui du cabinet d’études REFLEXITE va se poursuivre au-delà de 2017.
Cette démarche très importante pour notre commune, vise à construire le devenir de notre village pour 
les 10 à 15 prochaines années.

Nous souhaitons favoriser le développement de la commune selon un rythme régulier qui permettra de :
 • préserver l’identité rurale et pittoresque de la commune
 • maintenir les équipements voire renforcer l’offre
 • améliorer l’animation du village

Une procédure d’élaboration en 4 étapes

INFORMATIONS COMMUNALES

LE CADRE REGLEMENTAIRE
Depuis l’entrée en vigueur de la Loi Grenelle II, le 13 janvier 2011, trois objectifs sont assignés au PADD 
projet d’aménagement et de développement durable par le code de l’urbanisme (art. L.123-1-3) :
 • Il définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement,
    d’urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 
    préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.
 • Il arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, 
    le développement des communications numériques, l’équipement commercial, le
    développement économique et les loisirs retenues pour l’ensemble de la commune.
 • Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
    l’étalement urbain.

PHASE 1
Diagnostic

PHASE 2
Elaboration du projet

PHASE 3
Traduction réglementaire

PHASE 4 & 5
De l’arrêt à l’approbation

mai à octobre 2016 octobre 2016 à juin 2017 juillet à décembre 2017 Janvier à octobre 2018

R1 > 10/05/16
Marches > 18/06/16
R2 > 12/07/16
R3 > 07/10/16

Atelier > 29/10/16
R4 > 07/12/16
R. Publique > 11/03/17
R5 > mai
R6 > juin

R7 > juillet
R8 > septembre
R. Publique > octobre
R9 > novembre

dossier arrêt

consultation ppa > janvier à mars
enquête publique > avril à mai
R10 > juillet

dossier approbation

Dé
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Les objectifs communaux

Démographie
Accueillir de nouveaux habitants, notamment des jeunes ménages, pour assurer le renouvellement de la 
population (limiter le phénomène de vieillissement de la population)

Habitat
Diversifier l’offre de logements (plus petits, en locatif,...) pour favoriser la mixité sociale et encourager 
la production d’un modèle d’habitat moins consommateur d’espace (préservation du paysage et des 
espaces agricoles) mais qui tienne compte des besoins d’intimité de chacun et s’intègre au cadre bâti 
ancien

Paysage
Valoriser le paysage valousien : préserver les silhouettes villageoises (coupures d’urbanisation entre 
le village, les Barges, la Route), protéger les points de vue, valoriser les abords du Torrenson, assurer 
l’équilibre écologique, agricole et paysager de la colline du Châtelet, renforcer l’attractivité de la mon-
tagne du bois des Chases, mettre en valeur le coteau des Barges, préserver le vallon cultivé, renforcer la 
qualité paysagère et urbaine des entrées de village par la RD82

Environnement
Valoriser les continuités écologiques (trame verte et bleue), prendre en compte les risques et les nui-
sances, protéger la ressource en eau et améliorer sa gestion

Equipement et vie économique
Projeter la construction d’un espace d’animation au coeur du village tout en évaluant bien les 
contraintes d’usage (besoins de stationnement, nuisances sonores)

Mobilité
Renforcer et sécuriser les déplacements piétons, en direction des arrêts de bus, entre le hameau des 
Barges et le village, en direction des espaces naturels (colline du Châtelet, montagne du bois des 
Chases, coteau des Barges, ...), maintenir et améliorer les conditions de stationnement et améliorer la 
qualité des espaces publics et diversifier les usages

Agriculture
Préserver l’agriculture comme vecteur d’identité et facteur d’emploi : maintenir la diversité des produc-
tions, protéger les parcelles à enjeux (parcelles AOC, parcelles irriguées, parcelles cultivées en agricultu-
re biologique) tout en tenant compte des enjeux environnementaux (faune/flore sur la colline du Châte-
let, consommation d’eau, ...)

Les hypothèses d’évolution
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Les travaux :

Déjà effectués :
 Gestion des eaux pluviales de l’Acôt
 Remplacement lucarne de l’ancienne salle communale
 Pose des panneaux directionnels
 Pose d’un interphone mairie place du Torensson
 Abattage du marronnier de l’ancienne salle communale
 Fin de mise aux normes éclairage public
 Pose du panneau bienvenue à l’entrée du bourg
 Bouchage des trous chemin de Chardenot
 Végétalisation du talus îlot de propreté
 Végétalisation du talus impasse des Tourelles
 Suivi et réfection du toit du clocher
 Pose de bornes à l’arrêt des cars des Barges
 Construction du mur de l’îlot de propreté
 Raclage des bordures des voies communales
 Curage des fossés (montée de Chardenot)
 Pose des plaques

A réaliser :
 Nettoyage des abords du réservoir des Barges
 Curage des fossés sur l’ensemble de la commune (suite)
 Mise en accessibilité des bâtiments publics
 Enfouissement des réseaux secs pour le coeur du village
 Réfection de la chaussée du chemin des sept
 Démolition du hangar des Barges (montée des 4 chemins)
   et aménagement (parking, espace vert…)
 Démolition du préau de l’ancienne salle communale et aménagement (parking, espace vert…)

Enfouissement des réseaux secs :
Les études pour l’enfouissement des réseaux secs (électricité, téléphone et éclairage public) ont été ré-
alisées durant l’année 2016. La majeure partie des conventions avec les propriétaires ont été signées et 
courant 2017, le projet entrera dans sa phase opérationnelle.
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Journées fleurissement et embellissement

PRINTEMPS 2016

Comme chaque année, la demi-journée citoyenne du 
printemps a permis de fleurir le village et de nettoyer 
l’église...

Une structure en roseaux sur la pelouse du clocher a 
été érigée. De nouveaux pots à l’entrée du pont ont été 
installés. Le massif devant le monument aux morts a 
été agrandi. Le massif du réservoir des Barges a été 
nettoyé et des nouvelles plantes ont remplacé celles 
qui n’avaient pas résisté à l’hiver.

Suite au concours lancé à l’automne pour la création 
d’hôtels à insectes, les enfants nous ont apporté de 
très belles créations.
Les participants ont tous reçu un bon pour une en-
trée au parc accrobranche du Grand-Serre.
Nous les remercions pour leurs oeuvres qui ont trou-
vé place dans le bouleau.

Cette sympathique matinée de travail s’est clôturée 
par un apéritif très convivial.
Un grand merci à tous les acteurs. La participation de 
tous permet l’embellissement de notre village forte-
ment apprécié par de nombreux visiteurs.

Le 7 juillet, le jury départemental a parcouru nos 
rues. Le résultat de notre travail a été à la hauteur 
de nos espérances, puisque nous avons obtenu le 
2e prix du concours départemental de fleurissement 
dans la catégorie villages de moins de 500 habitants.
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AUTOMNE 2016

L’objectif de cette demi-journée est essentiellement le 
nettoyage de l’ensemble des massifs.

Malgré un temps maussade, une vingtaine de 
personnes ont répondu présents à la demi-journée 
citoyenne d’automne. Les massifs ont été nettoyés et 
plantés avec des bulbes récupérés lors de la journée 
du troc des plantes organisée par le CAUE.

Le rôle du CAUE

Certaines petites communes rencontrent des difficultés financières pour l’achat de leurs végétaux et 
d’autres ont des surplus dont elles ne savent que faire. De ce constat le CAUE a fait naître l’idée, d’organiser 
en 2013 une bourse de dons de plantes entre communes.

En 2016, et ce pour la deuxième année consécutive, notre participation nous a permis de récupérer un grand 
nombre de plantes diverses et variées réduisant ainsi 
le coût du fleurissement sur notre budget communal.

Lors de la cérémonie de remise des prix organisée par 
le CAUE le 10 décembre à Privas, il nous a été offert un 
livre sur l’Ardèche mis à disposition à la bibliothèque 
et un bon d’achat de 280 € dans une pépinière à Saint-
Julien en Saint Alban.
Ces bons seront réinvestis dans l’achat de plants pour 
poursuivre notre mission d’embellissement.

1ere journée participative des 
agriculteurs

Le 15 février 2016 au matin, le regroupement d’un 
grand nombre de tracteurs laissait croire à une 
manifestation sur notre commune…. En réalité, de 
nombreux agriculteurs avaient répondu présents à 
cette journée, venant proposer leur service.
4 équipes ont été formées permettant ainsi le curage 
des fossés, le raclage des bords de routes et de 
chemins.

Un grand merci à l’ensemble des personnes qui participent à ces journées embellissement et journée 
agricole ce qui nous permet de réduire les dépenses d’entretien de voirie, des massifs… Véritable levier 
d’économie en période de baisses sévères des dotations de l’Etat.
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04/03/2016 - Repas des aînés
Cette année encore, nous nous sommes retrouvés à 
l’auberge de Thorrenc pour le traditionnel repas des 
aînés. 27 convives sont venus partager l’excellent repas 
concocté par le chef Eric. Certains ont prolongé l’après-
midi à la bibliothèque.

23/10/2016 - Voyage Extra-Ordinaire
Un spectacle extra et pas ordinaire qui a été suivi par 
un nombreux public prêt à vivre une belle aventure. 
La compagnie La Grosse Situation nous a en effet 
embarqués dans une série de voyages dans l’imaginaire 
de trois actrices pétillantes d’humour et de sensibilité. 
Elles relient des réalités, extras et d’autres justes 
ordinaires. Un très bon moment que l’on doit au projet de 
Quelques p’Arts (Centre National des Arts de la Rue) et la 
communauté de communes. Nous les en remercions.

11/11/2016 - Commémoration
Après la traditionnelle cérémonie pendant laquelle 
une gerbe a été déposée aux monuments aux morts, 
l’assemblée s’est retrouvée à la mairie pour un pot 
convivial offert par la municipalité.

11/12/2016 – Concert et exposition
Cette année, la compagnie gardoise ARAGORN, 
composée de 5 musiciens, nous a fait remonter 
au temps des gentes dames et preux chevaliers, 
damoiselles et damoiseaux, avec une musique qui nous 
a plongés dans l’ambiance festive qui pouvait régner lors 
de réjouissances au Moyen Âge. A l’issue du concert à 
l’église, le groupe a entraîné le public pour déambuler 
en musique dans les rues illuminées, jusqu’au jardin 
public où une rôtie de châtaignes et du vin chaud étaient 
proposés.

MANIFESTATIONS
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L’îlot de propreté

L’îlot de propreté se situe sur la Route des Barges.

Pour les ordures ménagères :
Trois containers sont à votre disposition pour 
recevoir les sacs de 80 Litres MAXIMUM.

Pour le tri sélectif :
Trois containers sont en place : Papier/carton,
plastique, verre.

Les déchèteries

Nous vous rappelons que les cartes gratuites pour 
l’accès aux déchetteries de Sarras et d’Andancette 
sont disponibles en mairie.

Halte aux incivilités à l’îlot de propreté

Nous vous rappelons que :
rien ne doit être déposé en

dehors des containers.

Ce n’est ni à vos élus, ni aux chauffeurs du SIRTCOM à ramasser et à évacuer 
les encombrants déposés par des personnes indélicates.

GESTION DE NOS DECHETS

DECHETERIE ANDANCETTE

HORAIRE D’HIVER
DU LUNDI AU SAMEDI :
9H A 12H & 13H30 A 17H

HORAIRE D’ETE
DU LUNDI AU SAMEDI :
9H A 12H & 13H30 A 18H

DEPOSER DES DECHETS DANS UN LIEU PUBLIC OU PRIVE EST STRICTEMENT INTERDIT ET 
PEUT ETRE PUNI D’UNE CONTRAVENTION POUVANT S’ELEVER JUSQU’A 3 000 € :
Extrait des articles R635-1 et R635-8 du code pénal  :
« Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de déposer, d’abandonner, 
de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à l’exception des emplacements désignés à cet effet par 
l’autorité administrative compétente, soit une épave de véhicule, soit des ordures, déchets, déjections, 
matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit…»
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Ils ont décidé pour nous !!!
Fin d’année 2016, la Directrice de notre école a reçu un courrier l’informant que l’établissement était sur 
la liste des potentielles fermetures pour la rentrée prochaine. Après concertation, plusieurs rencontres 
ont été programmées avec le Directeur Diocésain afin de le sensibiliser aux conséquences dramatiques 
qu’entraînerait la fermeture éventuelle de notre école.

Pour infléchir cette décision, de nombreuses actions ont été rapidement entreprises :
 • Courriers au Directeur Diocésain établis par les parents d’élèves, les membres de la 
      bibliothèque, les anciennes maîtresses Mesdames GRENIER et TARDY et Monsieur le
      Député Olivier DUSSOPT…
 • Articles de presse et interventions sur les radios locales
 • Signature de pétitions (internet et support papier)
 • Manifestation dans le village et sur la RD82

Malheureusement, cette forte mobilisation 
n’a pas été suffisante :

Il en a été décidé autrement …

Merci à tous pour votre participation active.

Les présidentes de l’OGEC et de l’APEL remercient les membres des deux associations et les parents 
d’élèves pour leur implication dans la vie de l’école.

Sincères remerciements également à l’équipe enseignante Sandrine et Marion pour le travail accompli 
auprès des enfants, à Chantal en charge de la garderie du soir, aux ATSEM pour leur renfort auprès de 
l’équipe enseignante et à la Mairie pour son écoute et son aide financière.

A la fin de l’année scolaire, une page importante du village va se tourner, laissant un grand vide dans la 
vie quotidienne du village.

Désormais, la question du devenir du bâtiment se pose :
Un nouveau défi à relever…

VIE SCOLAIRE
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En 2016, 21 familles ont pris leur adhésion à 
la bibliothèque. En nombre de personnes, cela 
équivaut à 31 enfants et 27 adultes. L’école amène 
régulièrement ses 26 élèves.

En concertation avec les enseignantes, plusieurs 
rencontres ont été organisées par les bénévoles : 
séances de lecture, après-midi jeux…
Ces échanges intergénérationnels très sympathiques 
restent des moments privilégiés et gravent des 
souvenirs dans la mémoire des jeunes et des moins 
jeunes…

En 2016, Michèle et Maïta sont venues rejoindre 
les rangs des bénévoles. Nous leur souhaitons la 
bienvenue.

Le club continue à se réunir tous les mardis dans 
les locaux de la bibliothèque. Ces rendez-vous 
hebdomadaires permettent de partager un moment 
convivial tout en jouant aux cartes, au scrabble…

Exposition
A l’occasion du concert du 11 décembre, 
les bénévoles ont ouvert les portes de la 
bibliothèque afin de faire découvrir cet espace 
qui leur est cher.

En complément du concert, une exposition 
sur les monuments médiévaux des villages 
alentours a été présentée : Thorrenc, Andance, 
Champagne, Albon, Moras ... mais rien sur 
l’église de Valoux. 

Alors, nous lançons un appel : si vous avez les 
éléments historiques, nous serions très heureux d’en prendre connaissance.

L’exposition restée à disposition pendant quelques jours a permis à l’école et au club de la 
découvrir en toute tranquillité.

LA BIBLIOTHÈQUE

Après-midi jeux avec les enfants

Préparation de la rôtie de châtaignes
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1 AN DANS LA PRESSE
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fr Programmation 2017 :
14 janvier : Concours de belote (Ecole) 07 juillet : soirées estivales - Photos anciennes (Bibliothèque)

13 février : Journée participative des 
agriculteurs (Mairie)

21 juillet : soirées estivales - Jeux extérieurs (Bibliothèque)

29 avril : Rallye du Haut-Vivarais 18 août : soirées estivales - Barbecue (Bibliothèque)

06 mai : Journée d’embellissement (Mairie) 04 novembre : Journée d’embellissement (Mairie)

17 juin : Journée du boulanger 11 novembre : Commémoration (Mairie)

24 juin : Fête de l’école (Ecole) 17 décembre : Concert (Mairie + Bibliothèque)

Les petits se sont jetés à l‘eau

Tous les élèves des cours MS au CM2 de l’école 
catholique dirigée par Sandrine Narbonnet ont participé 
à huit séances de piscine au centre aquatique Bleu Rive 
à Saint-Vallier… 
(Site Dauphiné Libéré le 24/11/2016)

Un concert à l’église

Invitée par la municipalité, la compagnie Gardoise 
Aragorn donnera, dimanche 11 décembre, à la petite 
église de Saint-Étienne-de-Valoux un concert … 
(Site Dauphiné Libéré le 08/12/2016).


